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Préambule
Le présent document de travail a été élaboré pour faciliter l’appropriation du plan de développement par les membres du Comité de programmation. Il est le premier d’une série de notes destinées à faire le point sur notre stratégie et sa mise en oeuvre, en rappelant les orientations et les « jurisprudences » issues des décisions du Comité de programmation. Il est divisé en 4 parties. La première résume rapidement le contenu de notre stratégie (un point plus précis sur celle-ci sera communiqué ultérieurement). La seconde explique comment les fiches-dispositifs s’articulent avec les autres éléments du plan de développement et entre elles. La troisième renvoie aux fiches-dispositifs simplifiées (comprenant un nombre minimum de rubriques) jointes en annexe. Chaque fiche y est présentée de manière synthétique et illustrée d’exemples d’actions susceptibles d’être présentées au Comité de programmation, ou attendues dans le cadre de la mise en œuvre de notre programme. La quatrième partie rappelle les critères généraux de sélection des projets, section 5 propose un schéma simplifié du parcours administratif d'un projet, de l'idée au paiement des subventions. Enfin, la dernière partie délivre quelques indications réglementaires concernant la coopération.

1.
Résumé de la stratégie du GAL

Le programme Leader du Groupe d’action locale (GAL) Confluences autour du Verdon est le fruit d’un projet élaboré conjointement par le Parc naturel régional du Verdon et le Pays Asses, Verdon, Vaïre, Var (chef de file). Il succède au programme Leader+ 2000-2008 du GAL Autour du Verdon, centré sur la valorisation des ressources naturelles et culturelles, qui a eu pour objectif l’animation des patrimoines « hors circuit et hors saison ».

Le programme 2007-2015 a été mis en place sur la base d’une nouvelle priorité : « Ensemble pour dynamiser durablement notre économie ». L’objectif de ce territoire de 81 communes regroupées par 9 établissements publics de coopération intercommunale, un parc naturel régional et un pays, est de mettre en oeuvre une politique coordonnée et durable de développement économique couleur « Verdon ». Celle-ci tendra à renforcer et à structurer ce qui constitue l’atout majeur du territoire : un fort potentiel de développement touristique lié à des patrimoines naturels et culturels d’un grand intérêt, et une infrastructure touristique en développement depuis plusieurs décennies, actuellement en difficulté pour des raisons structurelles. Chemin faisant, elle s’efforcera de promouvoir et de maintenir la mixité économique de cet espace dont les densités de population sont parmi les plus faibles de PACA, et dont le tissu d’entreprises est fragilisé par la saisonnalité de l’économie et l’enclavement du territoire. Dans cette perspective, les activités sans lien direct avec le domaine touristique (agricoles, artisanales, …), et les secteurs en perte de vitesse (filières bois-construction, ovine/caprine, petites industries de la céramique et de la faïence, …) seront également soutenues au travers d’initiatives structurantes menées par les acteurs locaux.
Ce programme cherchera de la même façon à mettre à profit les initiatives et la créativité des acteurs œuvrant dans le champ de la préservation et de la valorisation de l’environnement… Un parc national, un parc naturel régional, une réserve géologique et bon nombre d’acteurs environnementaux associatifs ou syndicaux présents sur le territoire seront appelés à dynamiser l’économie du Verdon, notamment en optimisant les retombées liées aux espaces naturels protégés et en menant une politique innovante de promotion des emplois verts.

Le Groupe d’action locale encouragera et orientera les initiatives des acteurs locaux de façon à améliorer leur coordination et leur mise en réseau à l’échelle du Verdon. Il aidera en priorité les projets structurants permettant de soutenir l’emploi au sein de cet espace fragile, à la fois terre de confins et ceinture verte d’importance stratégique pour la région PACA.

La coopération interterritoriale et transnationale constituera un volet important de la mise en œuvre de ce projet, avec une triple ambition : renforcer les solidarités avec les espaces transfrontaliers proches (vallées italiennes au-delà du Col de Larche notamment), développer un tourisme durable répondant aux besoins humains et écologiques du territoire, et améliorer l’intégration des activités économiques dans leur environnement rural, de manière cohérente avec l’exigence de durabilité du GAL et l’identité paysanne du Verdon. Dans cette perspective, les thématiques du pastoralisme, de la transhumance et des filières ovines, activités emblématiques, fédératrices du territoire s’il en est, seront abordées de manière prioritaire.

Le programme Leader du GAL Confluences autour du Verdon a été doté de 1 million d’euros de FEADER, auxquels s’ajouteront 818 000 euros de contreparties nationales et de nombreuses contributions privées.
2.
L’organisation et la logique des fiches-dispositifs

2.1
L’articulation des fiches-dispositifs, des fiches-actions et des blocs d’objectifs
Notre programme s’appuie sur 13 fiches-dispositifs. Chacune d’entre elles permet d’affecter une partie de notre enveloppe à un type d’actions attendues dans le cadre de notre stratégie. Les 11 premières fiches-dispositifs sont destinées à financer les opérations du programme d’actions. La 12ème a pour but de soutenir les actions de coopération sur lesquelles nous nous sommes positionnés. La dernière fiche donne au GAL les moyens de fonctionner.

A ce stade, nous nous devons de rappeler que notre stratégie, comme toutes les stratégies des GAL est transversale, c’est-à-dire qu’elle aborde et combine plusieurs thématiques à la fois (exemples : la valorisation des produits locaux, la préservation de l’environnement, le développement touristique, etc.) dans une proposition d’ensemble qui fédère des acteurs issus d’horizons différents (des collectivités locales, des entreprises, les habitants du territoire, …).
Or, chacune des 13 fiches est thématique, et basée sur une mesure thématique du document-cadre de Leader, le Plan de Développement Rural Hexagonal. En fait, ces fiches-thématiques sont regroupées en fiches-actions, au nombre de 5, qui sont transversales et reflètent les grands enjeux stratégiques de notre programme. 

La partie « opérationnelle » de la stratégie rassemble 2 blocs d’objectifs hors coopération, divisées en 3 fiches-actions.

Le premier bloc d’objectifs est constitué de la première fiche-action, qui vise en priorité la structuration des acteurs. En schématisant quelque peu, on peut dire que cette fiche constitue la partie « organisation interne » du programme, qui précède logiquement le second bloc, « dynamisation durable de l’économie ». Effectivement, notre stratégie n’a pas simplement l’ambition de soutenir l’économie par une simple « relance ». Elle repose également sur un préalable ou d’un accompagnement incontournable : la nécessité d’organiser les acteurs du territoire au bénéfice de notre capacité collective à gérer les retombées liées à la création d’infrastructures touristiques ou d’événementiels (ex : une via ferrata, un festival, …), ou à la mise en place d’initiatives de développement économique de toutes natures.

Le second bloc d’objectifs est constitué des deuxième et troisième fiches-actions qui forment un tout, destiné à favoriser les initiatives créatrices de valeur ajoutée dans tous les domaines du développement économique. Mais si ces deux fiches-actions font partie d’un même bloc d’objectifs, elles se différencient par les modalités de leurs interventions respectives...

( La fiche-action N° 2 est centrée sur la consolidation des activités existantes, en particulier par la mise en place d’actions d’intérêt général et d’opérations destinées à développer la fréquentation touristiques. 

( La fiche-action N° 3 est orientée sur la diversification des activités des entreprises et des groupements d’entreprises (agricoles, artisanales, commerciales, petite industrie).

2.2
L’articulation des fiches-dispositifs au sein des blocs d’objectifs
Au sein des deux premiers blocs d’objectifs, les fiches-dispositifs sont organisées de manière progressive en termes d’ingénierie de projets : Elles débutent par un « chapeau » introductif composé de deux fiches-dispositifs :

· la premières fiche de ce chapeau (Cf : fiches Nos 1 et 4) finance des actions d’animation et de pré-ingénierie qui vont permettre de passer de l’idée au projet, de favoriser l’émergence des actions, de nous donner les moyens de mettre en place les opérations concrètes du programme (Cf : fiches N° 3 et de 6 à 12)… afin d’obtenir l’effet-levier recherché sur le développement économique du territoire ;

· la seconde fiche de ce chapeau (Cf : fiches Nos 2 et 5) finance les actions de formation, d’information, de mise en réseau et de communication qui vont compléter le dispositif.

Les fiches-dispositifs qui composent ces chapeaux sont particulièrement bien financées (les taux d’aide peuvent aller jusqu’à 100% !).

… Ainsi, le Comité de programmation dispose d’un dispositif complet pour élaborer une stratégie, la promouvoir et mettre en place les actions qu’elle sous-tend ! Pour autant, cela ne veut pas dire que les actions financées devront impérativement respecter ce cheminement (exemple : une action d’animation financée par la fiche-dispositif N° 4, puis une action de formation financée par la fiche N° 5, puis une action d’investissement financée par la fiche N° 9). Néanmoins, il est clair que si le GAL se donne les moyens de financer l’émergence de projets, ce n’est pas pour financer des actions ponctuelles, sans lien fort avec les objectifs poursuivis !... Bien plus,  cette organisation doit permettre au Comité de programmation d’être plus entreprenant, sélectif et directif que dans le cadre du précédent programme Leader+.

L’organisation des fiches du plan de développement
	Blocs d’objectifs
	Fiches-actions
	Fiches-dispositifs

	Organisation 

des acteurs
	1
	« Chapeau » du Bloc d’objectifs
	1
	Un accueil des visiteurs et des entreprises structuré et actif

	
	
	
	2
	Qualification des acteurs de l’accueil

	
	
	Actions de structuration des acteurs et d’amélioration de la qualité de l’accueil
	3
	Accompagnement de la stratégie d’organisation des acteurs et de qualification de l’accueil par des investissements structurants

	Consolidation 

des activités 

économiques
	2
	« Chapeau » du Bloc d’objectifs
	4
	Elaboration de stratégies de consolidation et de diversification des activités économiques

	
	
	
	5
	Formation et communication en faveur de la consolidation et de la diversification des activités

	
	
	Actions de Consolidation et de dynamisation des activités économiques existantes
	6
	Renforcement des activités par le développement de produits touristiques attractifs

	
	
	
	7
	Consolidation de l’attractivité du territoire par la valorisation des patrimoines du territoire

	
	
	
	8
	Services commerciaux d’intérêt général

	
	3
	Actions de diversification des activités économiques
	9
	Coopération en vue de la mise au point de nouveaux produits, procédés et technologies dans les secteurs agricoles et alimentaires

	
	
	
	10
	Nouveaux produits, nouveaux services pour diversifier l’économie agricole et rurale

	
	
	
	11
	Aide à la création et au développement de micro-entreprises en vue de promouvoir l’entreprenariat et de renforcer le tissu économique

	Coopération
	4
	Coopération
	12
	Coopération : Renforcement du lien entre activités et territoires

	Fonctionnement
	5
	Fonctionnement
	13
	Fonctionnement du GAL, acquisition de compétences et actions d’animation sur le territoire


2.3
L’articulation des fiches-dispositifs et des projets soutenus
Comme expliqué plus haut, Leader est plutôt destiné à financer des actions transversales. Des opérations faisant appel à plusieurs fiches-dispositifs, (transversales ou multi-thématiques), seront donc financées, voire particulièrement recherchées dans le cadre du programme.

Une opération faisant appel à plusieurs fiches-dispositifs est une opération « intégrée ». Elle peut être intégrée horizontalement (l’opération aborde simultanément plusieurs thématiques comme le tourisme, l’habitat, la gestion environnementale, …), ou verticalement (exemple : l’opération intègre une phase de conception stratégique, une phase de communication, une phase d’investissement, …).


Projet simple - Exemple : 

Projet intégré horizontalement - Exemple :

= Les actions reliées aux

fiches-dispositifs sont 

interdépendantes

= 1 seul dossier de demande

de subvention
= opération regroupant 
des dépenses correspondant

à plusieurs fiches-dispositifs 
mais rattachée financièrement 
à la fiche-dispositif dominante

Projet intégré verticalement - Exemple :
= Chaque action entraîne ou 

implique une autre action
= plusieurs dossiers de demande

de subvention
= plusieurs opérations


Remarque : un projet peut être intégré horizontalement et verticalement.

Question :

Le Comité de programmation doit-il donner la priorité aux projets intégrés ?

( Oui... a priori. Le caractère "intégré" dans Leader ne suffit pas à juger de la qualité de la démarche d'ensemble dans laquelle un projet pris isolément s'inscrit. Le Comité de programmation devra donc se soucier de cette démarche, hors Leader le cas échéant. 

( Ceci étant dit, notre programme Leader prévoit de financer des projets non intégrés, des projets multi-thématiques et un volant de projets intégrés verticalement, basés sur les "chapeaux" définis plus haut. Ces derniers représentent plus de 20% de la dépense publique prévisionnelle. Les fiches-dispositifs reliées à ces "chapeaux" (= 1, 2, 4 et 5) devront donc être mobilisées dans le cadre de projets dotés d'une forte cohérence interne. Ces fiches seront particulièrement utiles pour favoriser l'émergence de projets d'intérêt stratégique et plutôt difficiles à impulser. Grâce à l'animation et à la communication qu'elles offrent, elles sont susceptibles de faciliter la tâche des collectifs d'acteurs qui souhaitent mettre en place des projets peu avancés et que l'on sait particulièrement difficiles à monter - Exemples : Création de produits agricoles et alimentaires innovants, création de nouvelles maisons de produits de pays intégrées au réseau existant, d'ateliers de découpe de viande ovine et porcine, ... Le Comité de programmation aura donc la charge de veiller au respect de cette cohérence interne des projets, ainsi qu'à la bonne utilisation des moyens destinés à soutenir l'émergence de projets.

3.
Le contenu des fiches-dispositifs

Cf : fiches-dispositifs simplifiées jointes en annexe.

Les fiches sont présentées avec les 4 principales rubriques (réduites à l'essentiel) :

3.1 Enjeux et objectifs par rapport à la fiche-action concernée :

Cet partie décrit de manière résumée les principaux enjeux et objectifs de la fiche, en référence à la stratégie du GAL et aux fiches-actions.

3.2 Conditions d'intervention financière

Cette partie décrit les taux d'aide publique minimum et maximum. Le Comité de programmation devra choisir les taux des subventions accordés aux projets en fonction de la qualité de ceux-ci, de leur cohérence avec la stratégie du GAL, de la nécessité de demander un auto-financement au porteur de projet ou à l'inverse, de soutenir un projet avec un taux d'aide de 100%, sachant que cette initiative, sans ce taux de 100%, ne pourrait pas voir le jour.

En général, les taux d'aide sont de l'ordre de 80% (cf : Leader+). Les taux inférieurs ou supérieurs sont plutôt du domaine de l'exception.

Cette partie décrit également les planchers de dépenses minimum pour qu'un projet soit éligible à Leader. Afin de prendre en compte la lourdeur administrative de Leader et notre volonté de financer des projets structurants, ces planchers varient entre 5 000 et 10 000 €.

L'absence de plafond de dépenses est appelée systématiquement pour mémoire.

3.3 Budget global de la fiche

Le budget global de la fiche est basé sur des données contractuelles (actées par la convention de mise en œuvre du programme), d'une part, et des données qui sont plutôt de l'ordre du prévisionnel, d'autre part.

L'élément de base, sur lequel reposent tous les chiffres du tableau est celui des contributions communautaires. Il s'agit de la part de l'enveloppe de fonds européens qui nous est confiée (1 million d'euros) affectée à la fiche-dispositif. Des transferts de crédits d'une fiche à l'autre pourront être effectués dans le courant de la mise en œuvre du programme, dans des limités bien précises.

Ensuite viennent l'autofinancement public (généralement 20% du montant hors taxes des projets) et la part des cofinanceurs (Conseil régional et conseils généraux). Cette dernière constitue une donnée actée par les partenaires financeurs qui dans leurs budgets ont réservé des crédits exclusivement destinés à financer les projets Leader. Le règlement européen aboutit à ce que la somme autofinancement public + part cofinanceurs doit toujours représenter 45% des dépenses publiques totales, la part Europe devant systématiquement représenter 55% de la dépense publique totale. 

Les dépenses privées sont des contributions issues des acteurs privés (les entreprises, les syndicats, certaines associations, ...) ou d'acteurs publics pour la part de leurs contributions qui n'est pas intégrée aux autres dépenses publiques (en particulier quand le projet a fait le plein de dépenses publiques répondant à la règle de répartition "part Europe 55% / part contreparties publiques nationales 45%").

Le poste "dépenses privées" est une prévision, et non une donnée arrêtée.

D'une certaine façon, on peut considérer qu'il est intéressant de maximiser les dépenses privées en rapport à une contribution fixe de fonds européens.

3.4 Objectifs quantitatifs

Les objectifs quantitatifs proposent pour chaque type d'intervention un nombre d'opérations multiplié par un coût moyen de ces opérations. Il ne faut pas considérer ces chiffrages comme des objectifs incontournables. Ce sont des données indicatives qui, mises bout à bout, constituent la feuille de route du Comité de programmation.

Si le Comité de programmation a toute latitude pour s'écarter de ces objectifs, il faut rester attentif au fait que ces derniers ont une signification dont il faut tenir compte. Ainsi, le nombre indicatif d'opérations rapporté au nombre de porteurs de projets potentiels permet d'orienter les décideurs du GAL : peu de projets pour de nombreux maîtres d'ouvrage potentiels, et la concurrence entre les porteurs de projets s'accroît, le niveau d'exigence du Comité de programmation s'élève (exemple : fiche-dispositif 7). Beaucoup de projets pour peu de porteurs signifie que le GAL adopte une attitude volontariste pour encourager les acteurs du territoire à soutenir tel ou tel type de projet, ... (exemple : fiche-dispositif 6).

Il appartient au Comité de programmation de suivre ou de non ces orientations, sachant que dans certains cas, les montants affichés paraissent sous-estimer les montants réels des opérations. Cela signifie que l'on ne pourra pas tout financer et que, bien entendu, il faudra faire des choix.

4.
Les critères de sélection des projets
Par mesure de simplification, les rubriques "Bénéficiaires", "Nature et caractère des actions" et "Opérations et dépenses éligibles" n'ont pas été intégrées aux fiches jointes en annexe. Les éléments contenus dans ces rubriques permettent d'analyser la recevabilité des projets du point de vue technique, avant que le Comité de programmation ne les examine en opportunité (cf : fiche de pré-instruction jointe aux fiches-projets).

De manière générale, les projets sélectionnés devront au maximum et dans la mesure du possible :

-
Développer l’emploi et l’activité économique du territoire,

-
Etre structurants et transversaux,

-
Se situer à l’échelle intercommunale,

-
S’inscrire dans une démarche collective et contribuer à la mise en réseau des acteurs,

-
Favoriser les partenariats public-privé et les publics cibles,

-
Intégrer l’impératif de durabilité et valoriser les compétences des acteurs environnementaux,

-
Innover par rapport à l’existant.

... Ces critères ne sont pas rédhibitoires. Ils sont seulement destinés à orienter les décisions du Comité de programmation, qui peu à peu mettra en place sa "jurisprudence".

5.
La procédure de l'idée au paiement de la subvention
Cf schémas pages suivantes

6.
La coopération
Cf : PDRH :

" La coopération implique au moins un GAL sélectionné au titre de l’approche LEADER. Elle est mise en oeuvre sous la responsabilité d’un GAL agissant comme coordinateur.

Il existe deux types de coopération :

-
la coopération « interterritoriale » entre des territoires au sein d’un même Etat membre ;

-
la coopération « transnationale » entre des territoires relevant de plusieurs Etats membres ainsi qu’avec des territoires de pays tiers.

La coopération peut comporter l’échange d’expérience, plus particulièrement dans la perspective de la mise en oeuvre d’une action commune. Sont éligibles les dépenses liées :

-
à cette action commune ;

-
au fonctionnement d’éventuelles structures communes ;

-
au support technique et à l’animation nécessaires dans les phases de préparation, de mise en oeuvre et de suivi du projet.

[...]

Au moment de la sélection initiale, une fiche « coopération » pourra faire partie de la candidature du GAL [Cf : fiche-dispositif N° 12]. Le GAL pourra faire part de son intention d’intégrer la coopération dans sa stratégie, sans que la fiche « coopération » soit totalement aboutie.

La fiche aboutie devra faire l’objet d’une validation par le comité de sélection régional lorsqu’elle sera mûre. "






	Fiches-actions
	Fiches-dispositifs
	Type
	Nombre d’actions prévues
	FEADER           + CPN attendues
	Bénéficiaires

	1
	Structuration des acteurs et amélioration de la qualité de l’accueil
	1
	Un accueil des visiteurs et des entreprises structuré et actif
	Définition de stratégies transversales, pré-ingénierie, animation
	4
	93 845 €
	Territoires de projet

	
	
	2
	Qualification des acteurs de l’accueil
	Formation, information, communication
	9
	78 200 €
	

	
	
	3
	Accompagnement de la stratégie d’organisation des acteurs et de qualification de l’accueil par des investissements structurants
	Etudes, ingénierie, investissements, …
	7
	140 900 €
	Tous acteurs

sauf particuliers

	2
	Consolidation et dynamisation des activités économiques existantes
	4
	Elaboration de stratégies de consolidation et de diversification des activités économiques
	Définition de stratégies transversales, pré-ingénierie
	11
	144 000 €
	Territoires de projets

	
	
	5
	Formation et communication en faveur de la consolidation et de la diversification des activités
	Formation, information, communication
	9
	96 000 €
	

	
	
	6
	Renforcement des activités par le développement de produits touristiques attractifs
	Etudes, ingénierie, investissements, …
	7
	264 000 €
	Tous acteurs

sauf particuliers

	
	
	7
	Consolidation de l’attractivité du territoire par la valorisation des patrimoines du territoire
	Etudes, ingénierie, investissements, …
	7
	176 000 €
	

	
	
	8
	Services commerciaux d’intérêt général
	Etudes, ingénierie, investissements, …
	5
	120 000 €
	

	3
	Nouveaux produits, nouveaux services pour diversifier l’économie
	9
	Coopération en vue de la mise au point de nouveaux produits, procédés et technologies dans les secteurs agricoles et alimentaires
	Etudes, ingénierie, investissements, …
	2
	40 400 €
	Entreprises, groupements d’entreprises

	
	
	10
	Nouveaux produits, nouveaux services pour diversifier l’économie agricole et rurale
	Etudes, ingénierie, investissements, …
	4
	48 480 €
	

	
	
	11
	Aide à la création et au développement de micro-entreprises en vue de promouvoir l’entreprenariat et de renforcer le tissu économique
	Etudes, ingénierie, investissements, …
	6
	72 720 €
	

	4
	Coopération
	12
	Coopération : Renforcement du lien entre activités et territoires
	Ouvert
	5
	180 000 €
	Tous acteurs sauf particuliers

	5
	Fonctionnement
	13
	Fonctionnement du GAL, acquisition de compétences et actions d’animation sur le territoire
	Pré-ingénierie et ingénierie liées à la gestion et à l’animation du GAL
	5
	363 636 €
	Structure porteuse du GAL

	
	
	
	
	81
	1 818 182 €
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Fiche-dispositif 5
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Fiche-dispositif 5





Fiche-dispositif 6





Pré-ingénierie, 


actions d'émergence


de projets





1 projet





Fiche-dispositif 1





Fiche-dispositif 2





Fiche-dispositif 3





Formation, 


information,


communication


sur le projet





Investissements matériels





Phase de l’idée


à l’attribution


de la subvention





Projets éligibles à Leader :


(A ccompagnement des projets par l’équipe LEADER (cellule Leader + Relais locaux), aide au montage du dossier de demande de subvention





Projets inéligibles à Leader ou non validés par le Comité de programmation :


- information du porteur de projet


- basculement sur d’autres programmes, prise en charge par d’autres structures, …





Validation ou modification du Plan de financement des contreparties publiques nationales


par le Groupe technique des co-financeurs (Conseil régional et conseils généraux)


 





Présentation du projet au Comité de programmation


Audition éventuelle du porteur de projet par le Comité de programmation


      ( avis d’opportunité sur le projet





UN PROJET








Prise de contact avec le Relais local et/ou le Coordinateur LEADER


( avis technique sur l’éligibilité du projet





Vérification de l’éligibilité du projet par rapport aux règlements en vigueur 


effectuée par le Service référent (Préfecture des Alpes de Haute-Provence ou DDAF)














Dépôt du dossier de demande complet de subvention par le maître d’ouvrage





Présentation du projet au Comité de programmation pour avis définitif





Le GAL, l’autorité de gestion du programme et le maître d’ouvrage signent la convention attributive de subvention 





Accompagnement des  bénéficiaires pour les aider à anticiper la réunion des justificatifs de dépenses nécessaires au paiement de la subvention





L’organisme payeur verse l’aide européenne au maître d’ouvrage





Contrôle du dossier, contrôle du service fait et visite sur place éventuelle 





Avant le démarrage de l’opération





Phase de réalisation du projet





Le paiement après la réalisation du projet





Le gestionnaire du GAL accompagne les bénéficiaires pour la constitution du dossier de demande de paiement




















PAGE  
13

